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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Finances :

QUE la résolution de la Société prise le 27 avril 2001
soit approuvée et que le régime d’emprunts auquel elle
pourvoit et en vertu duquel la Société est autorisée à
effectuer des transactions d’emprunt par l’émission et la
vente de billets à moyen terme dans le cadre d’une offre
continuelle au Canada, soit autorisé, conformément à ce
qui suit :

1. la Société est autorisée à effectuer des transactions
d’emprunt par l’émission et la vente de billets à moyen
terme dans le cadre d’une offre continuelle au Canada
dont la valeur nominale globale en cours à quelque
moment que ce soit ne doit pas excéder 750 000 000 $,
en monnaie légale du Canada ou l’équivalent en mon-
naie légale des États-Unis d’Amérique ;

2. les principales caractéristiques et les limites appli-
cables aux emprunts seront celles prévues à cette résolu-
tion et les modalités des emprunts seront déterminées de
la façon qui y est prévue ;

QUE le Québec garantisse, conformément à ce qui
suit, sans réserve et irrévocablement, le paiement du
capital des emprunts contractés dans le cadre de ce
régime d’emprunts et des intérêts sur ceux-ci, selon
leurs modalités, à la condition toutefois que les modali-
tés et la garantie de chaque emprunt aient été préalable-
ment approuvées par la ministre des Finances, et que le
Québec renonce à cet égard aux bénéfices de division et
de discussion et à tout avis, protêt, mise en demeure ou
action préalable ;

QUE la garantie du Québec soit inscrite sur les billets
émis dans le cadre de toute transaction d’emprunt effec-
tuée par la Société en vertu du régime d’emprunts pré-
cité et comporte la signature manuscrite, imprimée ou
autrement reproduite de l’une des personnes mention-
nées à l’alinéa suivant ; le texte de la garantie sera de la
teneur que déterminera son signataire, l’apposition de sa
signature conformément à ce qui précède constituant la
preuve concluante de cette détermination et de l’appro-
bation par la ministre des Finances des modalités et de la
garantie de chaque emprunt ; une signature imprimée ou
autrement reproduite aura le même effet qu’une signa-
ture manuscrite ;

QUE la ministre des Finances, ou l’une ou l’autre des
personnes titulaires d’un poste et exerçant des fonctions
au ministère des Finances autorisées à signer un docu-
ment au nom de la ministre des Finances aux termes du
décret n° 455-2001 du 25 avril 2001 concernant la signa-
ture, au nom de la ministre des Finances, de documents
relatifs à certaines transactions financières, tel que ce
décret pourra être modifié ou remplacé de temps à autre,
ou toute autre personne que la ministre des Finances
pourra désigner de temps à autre conformément à toute

législation l’y habilitant, soit autorisée, pour et au nom
du Québec, à faire toute chose et à signer tous docu-
ments ou écrits, non substantiellement incompatibles
avec les dispositions des présentes, qu’elle jugera néces-
saires ou utiles aux emprunts contractés dans le cadre de
ce régime d’emprunts et à leur garantie par le Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36089

Gouvernement du Québec

Décret 493-2001, 2 mai 2001
CONCERNANT une souscription de 8 600 000 $ au
fonds social de la Société Innovatech Québec et
Chaudière-Appalaches

ATTENDU QU’en vertu de l’article 27 de la Loi sur la
Société Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches
(L.R.Q., c. S-17.4), le ministre des Finances peut, avec
l’autorisation du gouvernement, payer à la Société
Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches, une somme
de 75 000 000 $ pour 750 000 actions entièrement ac-
quittées de son fonds social pour lesquelles des certifi-
cats lui seront délivrés ;

ATTENDU QU’en vertu de cet article, le paiement peut
être fait en un ou plusieurs versements et que, s’il est fait
en plusieurs versements, chacun des versements doit
être autorisé par le gouvernement ;

ATTENDU QUE les investissements à être réalisés par
la Société nécessitent une mise de fonds de l’action-
naire ;

ATTENDU QU’il est opportun d’autoriser la ministre des
Finances à payer à la Société, sur le fonds consolidé du
revenu, une somme de 8 600 000 $ pour 86 000 actions
entièrement acquittées de son fonds social pour lesquelles
un certificat lui sera délivré ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Finances et du ministre de
l’Industrie et du Commerce :

QUE la ministre des Finances soit autorisée à payer à la
Société Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches, sur
le fonds consolidé du revenu, une somme de 8 600 000 $
pour 86 000 actions entièrement acquittées de son fonds
social.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36090
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